










Art . 6 - Utilisation du logo 

L'association s'engage a mentionner sur le site internet radioara.org, le texte suivant : « 

Conventionne avec le Service des medias, de la connectivite et de la politique numerique » 

accompagne du logo du Service des medias, de la connectivite et de la politique numerique. 

Art. 7 - Droits d'auteurs 

Sans prejudice d'eventuels autres accords ou conventions conclus ace sujet par Radio ARA, les droits 

d'auteur resultant de l'activite de Radio ARA lui appartiennent. 

Art. 8 - Clause de transparence 

La presente Convention est rendue publique. 

Art. 9 - Liberte d'expression 

Aucune des stipulations de la presente Convention ne saurait etre interpretee comme portant 

atteinte a la liberte d'expression ou a l'independance editoriale et redactionnelle de la radio. 

Art. 10 - Droit applicable et juridiction competente 

La presente Convention est sans prejudice aux obligations incombant a Alter Echos s.a r.l. dans le 

cadre de sa licence et de ses permissions d'emettre. 

La presente Convention est regie par les lois du Grand-Duche de Luxembourg. 

Tout litige relatif a la presente Convention releve de la competence exclusive des juridictions du 

Grand-Duche de Luxembourg. 

Les parties s'efforceront de resoudre a !'amiable tout desaccord pouvant resulter de !'interpretation 

ou de !'execution de la presente Convention. 

Fait a Luxembourg, le - 1 DEC. 2025 

Pour l'Etat 

Ministre deleguee au res du Premier ministre, 

chargee des Medias et de la Connectivite 

, en autant d'exe:nplaires que de parties. 

·,Pour Radio Ara

Tom FLEMING 

Mond op a.s.b.l. 

President 

Mond op a.s.b.l. 

Tresorier 
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